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La situation 
des marchés des produits agricoles

La suppression des barrières commerciales au titre de la réforme des politiques commerciales 
multilatérales relatives aux produits agricoles a été généralement considérée comme un moyen 
pour stimuler le commerce international et la croissance. Certains pays en développement, 

soutenus par des structures économiques propices, une bonne dotation en ressources naturelles et une 
vocation commerciale procèdent déjà à des exportations hautement compétitives et fructueuses de 
produits agricoles. Ces pays exportateurs plus avancés et compétitifs sont bien placés pour tirer parti 
d’un système commercial mondial plus ouvert. 

Toutefois, pour de nombreux pays à faible revenu, notamment en Afrique subsaharienne, les chances 
de profiter d’une libéralisation accrue du commerce sont moins grandes. Les contraintes liées à l’offre 
minent la compétitivité de leurs secteurs agricoles et ils ne sont pas à même de tirer profit de nouveaux 
débouchés commerciaux. Certains pays en développement peuvent même être pénalisés par la 
libéralisation des échanges. Les réductions tarifaires signifient pour la production locale une concurrence 
accrue de la part des denrées alimentaires importées. Dans ces pays, les secteurs agricoles, qui sont les 
piliers de l’emploi, de la production de revenus, de la sécurité alimentaire et du développement, risquent 
de ne pas être en mesure de soutenir la concurrence croissante des importations, ce qui pourrait fragiliser 
la production agricole intérieure, les revenus ruraux et la sécurité alimentaire, et compromettre les efforts 
de développement. En outre, même dans le cas des produits agricoles pour lesquels les pays sont plus 
compétitifs, la production intérieure serait plus exposée à des poussées d’importations à court terme. 

Les pays en développement devront bénéficier d’une certaine flexibilité dans l’application des nouvelles 
règles commerciales et être assistés (du moins à court terme) dans leur processus d’adaptation 
aux nouvelles conditions du marché dérivant de la libéralisation. Dans le jargon des négociations de 
l’Organisation internationale du commerce, ils doivent bénéficier d’un traitement spécial et différencié. 
Divers mécanismes ont été proposés pour réduire les risques liés à l’ouverture des marchés au 
commerce international. Il s’agit notamment de la désignation de certains produits spéciaux qui seront 
exemptés de la totalité des réductions tarifaires convenues, ou encore de la possibilité d’imposer un tarif 
supplémentaire en cas d’augmentation subite des importations – un mécanisme spécial de sauvegarde.

La Situation des marchés des produits agricoles 2006 est centrée sur l’analyse des raisons de la nécessité 
d’une meilleure prise en compte des besoins des pays en développement en matière de développement 
et de sécurité alimentaire, lors de la conception et de la mise en œuvre des nouveaux accords pour une 
plus grande libéralisation des marchés agricoles internationaux, ainsi que sur les mécanismes envisagés 
pour atteindre ce but. Au cours du Cycle de Doha de l’OMC pour le développement, la protection des 
intérêts des pays en développement, et en particulier des pays à faible revenu, s’est révélée être une 
question tout à fait d’actualité, bien qu’épineuse: les enjeux et les raisons invoquées sont complexes et 
parfois controversés. Le piétinement du Cycle de Doha en juillet 2006 a offert l’occasion de revenir sur 
un certain nombre de questions: quel sera le retentissement, sur les différents pays en développement, 
des réductions futures des droits d’importation appliqués aux produits agricoles, une libéralisation plus 
poussée pourra-t-elle avoir des répercussions négatives et, si tel est le cas, comment traiter ce problème 
au moment de la formulation de nouvelles règles commerciales?
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À propos de ce rapport

L a situation des marchés des pro-
duits agricoles 2006 est le deuxiè-
me numéro de cette publication 

de la FAO. Il traite de la question de sa-
voir pourquoi il importe de mieux tenir 
compte des besoins de développement 
et de sécurité alimentaire des pays en 
développement lors de la conception et 
de la mise en œuvre de nouveaux ac-
cords visant à accentuer la libéralisation 
des marchés internationaux des produits 
agricoles et des mécanismes à l’étude 
pour y parvenir. Lors du Cycle de Doha 
pour le développement de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC), la ques-
tion de savoir comment sauvegarder les 
intérêts des pays en développement, en 
particulier des pays les moins avancés, 
s’est révélée particulièrement d’actualité 
mais aussi délicate, car les problèmes et 
les arguments sont complexes et parfois 
sujets à controverse. L’obstacle auquel 
s’est heurté le Cycle de Doha en juillet 
2006 a été l’occasion de réexaminer les 
questions de savoir comment les réduc-
tions à venir des tarifs d’importation ap-
pliqués aux produits agricoles affecteront 
différents pays en développement, si 
toute nouvelle libéralisation pourrait avoir 
des répercussions négatives et, dans l’af-
firmative, comment faire face à celles-ci 
lors de la formulation de nouvelles règles 
commerciales.

La première partie de ce rapport pré-
sente le thème principal en faisant res-
sortir certains des effets défavorables que 
pourrait avoir la libéralisation des échan-
ges multilatéraux pour certains pays en 
développement, à la fois en leur qualité 
d’exportateurs et d’importateurs de pro-
duits agricoles. Elle décrit également les 
mécanismes qui pourraient aider à atté-
nuer ces risques.

Les abaissements des tarifs d’impor-
tation présentent des avantages évidents 
pour les exportateurs de produits agrico-
les des pays en développement en amé-
liorant leur accès aux marchés. Toutefois, 
cette amélioration des marchés dont bé-
néficieraient certains pays s’accompa-
gnerait du danger pour les agriculteurs 
des pays importateurs qui abaisseraient 
leurs barrières commerciales d’avoir à 

faire face à une plus forte concurrence 
des importations en général et à de sou-
daines poussées d’importations en parti-
culier. Pour beaucoup de pays en déve-
loppement, surtout pour ceux qui en sont 
encore aux premiers stades de leur déve-
loppement, le secteur agricole est le prin-
cipal pourvoyeur d’emplois, de revenus, 
de sécurité alimentaire et de développe-
ment. Dans ces pays, qui se caractérisent 
souvent par des systèmes agricoles tra-
ditionnels et des marchés sous-dévelop-
pés, le secteur agricole pourrait se révé-
ler incapable de soutenir la concurrence 
accrue des importations, et la production 
agricole intérieure, les revenus ruraux et 
la sécurité alimentaire pourraient être mis 
en péril et les efforts de développement 
pourraient se trouver compromis.

Divers mécanismes ont été proposés 
pour atténuer les risques liés à une plus 
grande ouverture des marchés agricoles 
au commerce international, que ce soit 
par des mécanismes spéciaux de sauve-
garde tendant à épargner à certains pro-
duits spéciaux la pleine application de 
l’abaissement des tarifs ou à permettre 
l’imposition d’un droit supplémentaire 
face à des accroissements soudains des 
importations. Ces mécanismes sont le 
sujet des deuxième et troisième sections 
de ce rapport. Les questions entourant 
la désignation de produits spéciaux et 
les conséquences qui en découlent sont  
illustrées par les études des cas du riz 
et des produits laitiers, deux denrées 
pour lesquelles la réforme de la politique  
commerciale internationale pose des 
problèmes.

Par ailleurs, les exportations de cer-
tains pays en développement bénéficient 
de l’application de tarifs plus faibles sur 
les marchés des pays développés que 
ceux imposés aux exportations de cer-
tains autres pays. Il est clair que l’intérêt 
de ces préférences commerciales diminue 
lorsque baisse l’ensemble des tarifs. Ce 
problème de l’érosion des préférences a 
été également souligné lors des négocia-
tions du Cycle de Doha. Les conséquen-
ces de cette érosion et les mesures visant 
à aider les pays en développement à faire 
face à la perte de ces préférences sont 
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examinées dans la quatrième section de 
ce rapport. L’analyse des préférences est 
illustrée et développée par des études de 
cas sur deux produits pour lesquels ces 
préférences sont particulièrement impor-
tantes: les bananes et le sucre.

La dernière section du corps de ce 
rapport présente certaines conclusions 
concernant les priorités du développe-
ment dans le Cycle de Doha et les divers 
mécanismes qui ont été proposés pour 
sauvegarder les intérêts des pays en dé-
veloppement, à la fois en tant qu’expor-
tateurs et en tant qu’importateurs de pro-
duits agricoles.

La deuxième partie est consacrée à 
l’examen de l’évolution récente des mar-
chés internationaux des produits agrico-
les et offre la toile de fond et le contexte 
nécessaires à l’analyse du corps du rap-
port. Cette section est complétée par les 
tableaux d’une Annexe qui réunissent des 
données de base sur les tendances des 
prix et du commerce des produits, offrant 
des informations supplémentaires. 

La situation des marchés des produits 
agricoles vise à présenter à un public 
plus large un examen accessible des 
problèmes qui se posent aux marchés 
des produits agricoles et des questions 
de politique connexes. Bien que les in-
formations et les conclusions présentées 
se fondent sur une analyse technique ré-
cente effectuée par des spécialistes de 
la FAO sur les questions relatives à ces 
produits et au commerce, il ne s’agit pas 
d’un rapport technique, mais plutôt d’un 
effort en vue de traiter ces questions ob-
jectivement et de façon transparente à 
l’intention des décideurs, des observa-
teurs des marchés des produits agricoles 
et de tous ceux qui s’intéressent à l’évo-
lution de ces marchés et à leur impact 
sur les pays en développement.



En créant revenus et emplois, le 
commerce des produits agricoles 
peut être un puissant moteur du 

développement de l’agriculture. Comme 
l’expansion de ce commerce favorise la 
création de revenus et d’emplois dans les 
zones rurales où vivent la majorité des po-
pulations pauvres, elle peut grandement 
contribuer à faire reculer la pauvreté.

Cependant, malgré certains progrès en-
registrés dans la libéralisation du commer-
ce agricole mondial, dans les pays en dé-
veloppement, les perspectives de ce com-
merce se heurtent encore à des obstacles 
et à des distorsions dues aux subventions 
appliquées par les principaux pays déve-
loppés et aux tarifs élevés imposés dans 
maints pays en développement. Les efforts 
tentés par les pays en développement pour 
améliorer leurs recettes d’exportation, leurs 
revenus et leur emploi en ajoutant de la va-
leur à leurs principaux produits agricoles 
se heurtent à des barrières tarifaires encore 
plus élevées, auxquelles viennent s’ajouter 
les obstacles structurels qui se dressent 
devant leurs tentatives de pénétration de 
marchés concentrés pour y vendre leurs 
produits traités ou à valeur ajoutée. La 
position de nombre de ces pays face au 
commerce international se marginalise de 
plus en plus, et ils voient leur dépendance 
à l’égard des importations alimentaires 
s’accentuer et se trouvent dans l’incapa-
cité d’accroître les recettes provenant de 
leurs exportations agricoles.

D’une façon générale, la réforme de la 
politique commerciale multilatérale doit 
être accueillie comme un stimulant poten-
tiel de l’expansion du commerce et, par 
conséquent, de la croissance. La Déclara-
tion des Nations Unies pour le Millénaire 
constitue un engagement à mettre en œu-
vre un système d’échanges ouvert, équita-
ble, fondé sur des règles, prévisible et non 
discriminatoire. Cela dit, les règles appli-
cables au commerce des produits agrico-
les doivent être compatibles avec les be-
soins et les priorités de développement des 
pays en développement. En termes plus 
généraux, elles doivent être compatibles 
avec le premier des Objectifs du Millénaire 
pour le développement, à savoir: réduire 
de moitié en 2015 au plus tard la propor-
tion de la population souffrant de la faim et 
celle vivant dans l’extrême pauvreté.

À court ou moyen terme, tous les pays 
en développement ne profiteront pas né-
cessairement d’un meilleur accès aux 
marchés d’exportation ou d’une plus large 
ouverture de leurs propres marchés. Cela 
dépendra de leurs structures économi-
ques, de leur compétitivité et de leur apti-
tude à répondre à de nouvelles incitations 
commerciales. Certains pays en dévelop-
pement, aidés par des structures économi-
ques favorables, d’abondantes ressources 
naturelles et une orientation commerciale, 
sont d’ores et déjà concurrentiels et réus-
sissent dans leurs efforts d’exportation de 
leurs produits agricoles. Les pays en déve-
loppement exportateurs les plus avancés 
et les plus compétitifs sont certainement 
bien placés pour tirer profit d’un système 
commercial mondial plus libre. En fait, une 
plus large exposition à la concurrence in-
ternationale pourrait inciter ces pays à ac-
croître encore leur efficacité. 

Cependant, ces réussites ne sont pas 
la majorité. On compte moins d’exemples 
de ce type parmi les pays à faible revenu, 
notamment en Afrique subsaharienne. La 
plupart de ces pays sont moins bien pla-
cés pour bénéficier d’une plus grande li-
béralisation des échanges commerciaux. 
Nombre d’entre eux se heurtent à des dif-
ficultés au niveau de l’offre, notamment au 
manque d’infrastructures rurales et à une 
trop grande dépendance de leur produc-
tion à l’égard des caprices du climat. De 
ce fait, leur secteur agricole est rarement 
compétitif, ce qui les empêche de profiter 
de nouvelles possibilités d’échanges, sur-
tout en ce qui concerne leurs produits trai-
tés et à valeur ajoutée. L’initiative «aide au 
commerce» offrira un important moyen de 
combattre ces contraintes qui pèsent sur 
l’offre.

Non seulement certains pays ne profite-
ront pas de la libéralisation du commerce, 
mais dans certains cas, celle-ci les péna-
lisera, et il n’est donc pas étonnant qu’ils 
la perçoivent comme une menace pour 
leur production intérieure et leur sécurité 
alimentaire. L’abaissement des tarifs aug-
mente la concurrence exercée par les pro-
duits importés sur les produits locaux, et il 
peut être difficile aux systèmes nationaux 
qui apportent une contribution sensible 
aux approvisionnements alimentaires, aux 
revenus ruraux et à l’emploi de résister à 

Avant-propos
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une telle action. En même temps, pour 
les pays dont certains produits agricoles 
sont plus compétitifs, la production natio-
nale peut avoir à souffrir de la concurrence 
exercée par de brusques afflux d’importa-
tions. Pour d’autres, les avantages décou-
lant d’arrangements commerciaux préfé-
rentiels risquent de diminuer ou de dispa-
raître, et d’entraîner une baisse des recet-
tes en devises provenant des exportations 
traditionnelles. Les prix internationaux des 
produits agricoles des régions tempérées 
qui bénéficient actuellement de fortes 
protections, notamment ceux de certains 
produits alimentaires essentiels, devraient 
augmenter sous l’effet de la libéralisation, 
alourdissant la facture des importations 
alimentaires des pays en développement 
de plus en plus tributaires de ces importa-
tions pour leurs besoins locaux. En raison 
du durcissement de la discipline imposée 
à la concurrence à l’exportation, y com-
pris aux crédits d’exportation et à l’aide ali-
mentaire, certains pays risquent aussi de 
perdre leur accès aux mécanismes qui leur 
permettent de réduire leurs dépenses liées 
à leurs importations alimentaires.

Pour être durable, la sécurité alimen-
taire passe par une meilleure productivité 
de la production alimentaire locale, et il 
importe que les pays en développement 
aient la souplesse et la marge nécessaires 
à la création d’un contexte porteur à cet 
égard. La politique commerciale doit être 
compatible avec l’action des pouvoirs pu-
blics vis-à-vis de l’agriculture locale, qui 
est elle-même fonction du niveau de dé-
veloppement agricole du pays. Il est donc 
clair que nombre de pays ont besoin qu’on 
leur laisse une certaine marge de manœu-
vre dans l’application des nouvelles rè-
gles commerciales et qu’on leur accorde 
une certaine assistance (du moins à court 
terme), le temps qu’ils s’adaptent aux nou-
velles conditions du marché découlant de 
la libéralisation. Dans le langage des né-
gociations de l’OMC, ils ont besoin d’un 
traitement spécial et différencié.

Il importe que le Cycle de Doha mette 
en place des moyens efficaces de limiter 
le nombre de cas où les pays en dévelop-
pement risquent de souffrir d’une libérali-
sation accrue du commerce mondial. Ce 
besoin est ce qui explique la demande de 
certains pays en développement à bénéfi-
cier d’un traitement spécial et différencié 
et, notamment dans les négociations du 
Cycle de Doha, la demande que certains 
produits soient reconnus comme produits 

spéciaux sur lesquels la pression imposée 
par les réductions tarifaires puisse être 
tempérée, et que des sauvegardes spécia-
les contribuent à compenser les effets nui-
sibles de soudaines poussées des importa-
tions sur leur secteur agricole. Cela ne veut 
pas dire que certains pays en développe-
ment soient protectionnistes et s’opposent 
à ouvrir leurs marchés, mais simplement 
qu’ils s’inquiètent des éventuelles consé-
quences défavorables de la libéralisation 
sur leurs perspectives de sécurité alimen-
taire et de réduction de la pauvreté et sur 
leurs objectifs de développement à plus 
long terme. Certes, tous les pays en déve-
loppement n’ont pas les mêmes besoins, 
de sorte qu’il n’y a pas de panacée. Ainsi, 
alors que certains peuvent avoir recours à 
des mesures d’application d’un traitement 
spécial, d’autres peuvent juger de telles 
mesures inutiles ou inadéquates face à 
leurs situations économiques et à leurs in-
térêts. La création de mécanismes appro-
priés pour faire face aux risques liés à la 
réforme du commerce devrait faire partie 
intégrante des négociations de l’OMC et 
constitue l’un des principaux objectifs du 
présent numéro de La situation des mar-
chés des produits agricoles.

Du fait des nouvelles conditions du mar-
ché résultant des réformes du commerce, 
les pays doivent s’adapter, et doivent s’at-
tendre à des coûts d’adaptation. Il leur fau-
dra du temps et des ressources pour se do-
ter des moyens nécessaires avant que leurs 
marchés ne s’ouvrent à la concurrence 
internationale. Pour que les pays pauvres 
puissent faire face à la concurrence accrue 
des importations et tirer profit des nou-
veaux débouchés commerciaux qui pour-
raient découler de la libéralisation, il faut 
d’abord qu’ils surmontent les obstacles à la 
production et les obstacles commerciaux 
et institutionnels auxquels se heurtent leurs 
secteurs agricoles. Or, l’investissement 
dans l’agriculture qui permettrait d’appor-
ter les améliorations nécessaires des points 
de vue de la productivité et de la compéti-
tivité fait gravement défaut, par suite de la 
diminution de l’aide publique au dévelop-
pement (APD). Il faut que cette tendance 
s’inverse. À ce propos, il est encourageant 
de noter que les pays du G8, réunis en 
2005 à Gleneagles (Royaume-Uni), ont 
reconnu qu’il était essentiel que soient at-
teints les objectifs de développement fixés 
par la communauté internationale.

La réforme de la politique commercia-
le, qui vise à mettre en place un système 

mondial d’échanges commerciaux équita-
ble, axé sur le marché, en supprimant ou 
en réduisant les subventions et les barriè-
res commerciales génératrices de distor-
sions, peut apporter une contribution à 
la lutte contre la pauvreté et la faim. Cela 
dit, elle n’est pas parfaite, et les gains pro-
venant d’un commerce international plus 
libre ne seront pas répartis de façon ho-
mogène entre les pays en développement, 
voire à l’intérieur de chaque pays. Les rè-
gles commerciales convenues de façon 
multilatérale offrent l’occasion de créer un 
système mondial de commerce agricole 
équitable et prévisible. En même temps, il 
est reconnu que les risques potentiels liés 
aux réformes commerciales multilatérales 
peuvent être importants et qu’il faut les ré-
duire afin que ces réformes engendrent des 
gains équitables et contribuent au recul de 
la pauvreté et de la faim dans le monde. La 
FAO est déterminée à aider les pays en dé-
veloppement à participer aux négociations 
commerciales multilatérales, afin de faire 
en sorte qu’il soit pleinement tenu compte 
de leurs intérêts grâce à l’information et à 
des analyses, et par le biais de l’assistance 
technique et du renforcement de leurs ca-
pacités. Ce mandat faisait partie du Plan 
d’action du Sommet alimentaire mondial, 
et la FAO n’a cessé de l’évoquer à ses 
conférences ultérieures. Il faut veiller à ce 
que les bienfaits dont sont porteuses les ré-
formes du commerce soient partagés par 
tous de la façon la plus équitable possible 
et, à cette fin, la FAO est résolue à aider 
les pays à améliorer leur productivité et la 
compétitivité de leurs produits agricoles.

Cette nouvelle édition de La situation 
des marchés des produits agricoles est des-
tinée à sensibiliser le lecteur aux intérêts en 
jeu pour les pays en développement dans 
le Cycle du développement de Doha, en 
mettant l’accent sur les problèmes d’accès 
aux marchés et sur les mesures à prendre 
pour que la réforme de la politique com-
merciale contribue efficacement à réduire 
la pauvreté et l’insécurité alimentaire. En 
fin de compte, le succès des négociations 
commerciales multilatérales se mesurera à 
l’ampleur de cette contribution.

Jacques Diouf
Directeur général de la FAO
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